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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 
      

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

PREFECTURE 

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES, 
ET DE L'UTILITE PUBLIQUE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

nee Marseille, le 
BUREAU DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX 

REGLEMENTES POUR LA PROTECTION DES MILIEUX. 

  

Dossier suivi par : Mme LOPEZ 
B 04.843542.64. 
N°2016- 131 PC 

ARRETE 
imposant des prescriptions complémentaires 

à la Société U. LOGISTIQUE 
dans le cadre de sa demande de changement d'exploitant et d'antériorité 

pour son établissement situé à GRANS (13450), 

Centre Logistique du Sud 

  

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1% du livre V et l’article R. 512-31. 

Vu Parrêté préfectoral complémentaire n° 2014-346 PC du 18 novembre 2014. 

Vu les demandes présentées le 14 avril 2016 et le 30 mai 2016 par la société U LOGISTIQUE dont Le siège 
social est situé Place des Pléiades — ZI Belle Etoile Antarès — BP 40306 - 44473 CARQUEFOU Cedex en 
vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation d'entreposage logistique d'une capacité maximale de 
536 300 m° sur le territoire de la commune de GRANS (13450) à l'adresse Centre Logistique du Sud. 

Vu les dossiers de changement d’exploitant et de demande d’antériorité déposés à l’appui de ses demandes. 

Vu le rapport de la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement en date 
du 6 juin 2016 ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Technologiques en date 
du 13 juillet 2016 ; 

Vu le projet d’arrêté porté le 21 juillet 2016 à fa connaissance de la Société U LOGISTIQUE, 

Considérant qu'en vertu de l'article R. 512-31 du Code de l'Environnement, des arrêtés complémentaires 

peuvent être pris sur proposition de l'Inspection des Installations Classées, après avis du Conseil 

Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques, afin de fixer des prescriptions 

additionnelles pour protéger les intérêts visés par l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, 

Considérant que la modification de la nomenclature et le changement d’exploitant nécessite de mettre à jour 

la situation administrative du site par un arrêté préfectoral complémentaire comme le permet l’article 
R. 512-31 du code de l’environnement, 
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Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Capacité 

  

4734-1 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérasènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole 
diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul 
lourd ; carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux 

mêmes usages et présentant des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et 
de danger pour l'environnement. 

1. Pour les cavités souterraines, les stockages enterrés ou en double enveloppe avec 
système de détection de fuite. 

09t NC 

  

4801-2 

Houiïlle, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et matières 
bitumineuses. 
La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t. 

450 t 

  

1532-3 

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris les produits finis conditionnés et 
les produits ou déchets répondant à la définition de la biomasse et visés par la 
rubrique 2910-A, ne relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), à l'exception des 
établissements recevant du public. 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 
3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 000 mé. 

8 000 m° 

  

2171 
Fumiers, engrais et supports de culture (dépôts de) renfermant des matières 
organiques et n'étant pas l'annexe d'une exploitation agricole. 
Le dépôt étant supérieur à 200 m3. 

8 006 n° 

  

2663-2-c 

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et 
adhésifs synthétiques) (stockage de). 
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume susceptible d'être stocké 
étant : 
c) Supérieur ou égal à 1 000 m3 mais inférieur à 10 000 m3. 

9 800 m° 

  

2925 
Accumulateurs (ateliers de charge d'). . 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération étant 
supérieure à 50 KW. 

300 KW 

  

4440-2 
Solides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t. 

5t 

  

4441-2 
Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t. 

25t 

  

4442-2 
Gaz comburants catégorie 1. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t. 

2,5t 

  

4510-2 
Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1. 
2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t. 

58,21 DC 

  

47AL 

Les mélanges d'hypochiorite de sodium classés dans la catégorie de toxicité 
aquatique aiguë 1 [H400} contenant moins de 5 % de chlore actif et non classés dans 
aucune des autres classes, catégories et mentions de danger visées dans les autres 
rubriques pour autant que le mélange en l'absence d'hypochlorite de sodium ne serait 
pas classé dans la catégorie de toxicité aiguë 1 fH400]. 

L8t NC 

  

  2910-A 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 2771, 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouis 
lourds, de la biomasse telle que définie au à ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de 
biomasse, des produits connexes de scierie issus du b (V) de la définition de 
biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au sens de l'articie L. 541-4-3 
du code de l'environnement, à l'exclusion des installations visées par d'autres 
rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes. 

1,5 MW NC 

  

4511 Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie chronique 2. 30t NC 
  

4802-2   Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe 1 du règlement (UE) n° 517/2014 relatif 
aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 ou 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées par le règlement (CE) 
n° 4005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
b) Equipements d'extinction, la quantité cumulée de fluide susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure à 200 kg. 

< 200 kg     NC 

  

  

  

  

 



Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

ARRETE 

Les dispositions de l’article 1 de l'arrêté préfectoral n° 2014-346 PC du 18 novembre 2014 sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 

ARTICLE 1 : EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société U LOGISTIQUE (anciennement SYSTEME U) dont le siège social est situé Place des Pléiades — 
21 Belle Etoile Antarès — BP 40306 — 44473 CARQUEFOU Cedex est autorisée sous réserve du respect des 
prescriptions des actes antérieurs en date du 29 avril 2005 et du 18 novembre 2014 modifiées et complétées 
par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Grans, au Platerforme Clesud — 
Bâtiment Immod — Rue Alain Colas — 13450 GRANS, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Les dispositions de l’article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2014-346 PC du 18 novembre 2014 sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 

ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées : 

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Capacité| D, DC, 

  Solides inflammables (stockage ou emploi de). 
1450-1 La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 20t A 

1. Supérieure ou égale à 1t. 

Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits combustibles en quantité 
supérieure à 500 tonnes dans des), à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de matières, produits où substances relevant, par ailleurs, de la présente 

  

2510-1 [Momenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à 536300! 
moteur et de leur remorque, des établissements recevant du public et des entrepôts mé 
frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant : 
1. Supérieur ou égal à 300 000 m°. 

Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de catégorie 1 ou 2, contenant 

des gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des liquides inflammables de catégorie 
4320-2 \1. 96,5t D 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 150 t. 

Gaz inflammables liquétiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz naturel (y 
compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité conformément aux normes apolicables en 
matière de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du gaz 
naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, et qu'il a une teneur 

4718-2 maximale de 1 % en oxygène). 24,1t D 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations y compris dans les 
cavités souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités salines et mines 
désaffectées) étant : 
2. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t. 
Praduits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole 
diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) : fioul 
lourd ; carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux 

4734-2-c [mêmes usages et présentant des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et | 319,3t D 
de danger pour l'environnement. 
2. Paur les autres stockages : 

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t d'essence et inférieure à 
500 t au total. 

4331 ]Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330. dat NC 
1436 Spor de) PS de point éclair compris entre 60 °C et 93 °C {stockage ou 56,11 NC 

  

  

  

  

            
  

   



  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Capacité! D, DC, 

  Engrais solides simples et composés à base de nitrate d'ammonium correspondant 
aux spécifications du règlement européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2008 relatif aux engrais ou à la norme française équivalente NF 

U 42-001-1. a0t Ne 
Il. Mélange d'engrais simples solides à base de nitrate d'ammonium avec de la 
dolomie, du calcaire et/ou du carbonate de calcium, dont la pureté est d'au moins 90 
% et dans lesquels la teneur en azote due au nitrate d'ammonium est comprise entre 
24,5 % et 28 % en poids. 

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de lessives de). 30t Nc 
Le liquide renfermant plus de 20 % en poids d'hydroxyde de sodium ou de potassium. 

4702-Uf 

  

1630 

  

Alcools de bouche d'origine agricole et leurs constituants (distillats, infusions, alcool 
d'origine agricole extraneutre rectifié, extraits et arômes) présentant des propriétés 

4755-2  |équivaientes aux substances classées dans les catégories 2 ou 3 des liquides 49 m3 NC 
inflammables. 
2. Dans les autres cas et lorsque le titre alcoométrique volumique est supérieur 40 %. 
  

installations présentant un grand nombre de substances ou mélanges dangereux et 
4001  |vérifiant la règle de cumul seuil bas ou la règle de cumul seul haut mentionnées au Il A 

de l'article R. 5411-11           
  

AS autorisation — Servitudes d'utilité publique 
A-SB autorisation — Seuil Bas 
A autorisation 
E enregistrement 
DC déclaration sous contrôles 
D déclaration 

NC installations et équipements non classés mais proches où connexes des installations du régime A, où AS, ou A-SB 

Capacité de l'installation : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 3 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

ARTICLE 4 : 

- le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

- le Sous Préfet d’Aïix-en-Provence, 

- la Maire de Grans, 

- la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 

- le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

- Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

  

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

  

Marseille, le it 

    faxirie AHRWEILLER  


